
1/1

Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-114832

Département(s) de publication : 21
 Annonce n° 24-114832

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-68822
09/10/2024Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Société Publique Locale "Aménagement de l'Agglomération Dijonnaise" - Nom complet de l'acheteur : 
SPLAAD

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
51402185600018N° National d'identification : 

Dijon cedexVille : 
21074Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
21Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

DIJON METROPOLE - TAE "AGRONOV" BRETENIERE (21110) - REHABILITATION DU Intitulé du marché : 
BATIMENT C - MISSION D'ETUDES DE DIAGNOSTIC ET DE PROGRAMMATION

79311000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

DIJON METROPOLE - TAE "AGRONOV" BRETENIERE (21110) - Description succincte du marché : 
REHABILITATION DU BATIMENT C - MISSION D'ETUDES DE DIAGNOSTIC ET DE PROGRAMMATION

Prix des prestations : 50% Valeur technique : 50%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché notifié à la société MP CONSEIL Auvergne Rhône-Alpes (12 avenue des Saules - 69600 
OULLINS) le 17 septembre 2024 pour un montant de 48 760,00 euro(s) HT. Délai d'exécution : 3 mois

09/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-114832
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